
DÉCISION N° M_DEC2407_073

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  Le code de l’urbanisme ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
-  le besoin de sécuriser la limite parcellaire entre une propriété privée située rue de la Closeraie et le terrain de l’école
Jean De La Fontaine;
-  la  nécessité  de  déposer  une  Déclaration  Préalable  pour  ces  travaux  étant  donné  que  cela  concerne  un  acte
administratif selon le code de l’urbanisme ;

DÉCIDE : 

De procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant la modification et la pose d’une clôture sur la limite
séparative du terrain de l’école Jean De La Fontaine.

Sans incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#


		2024-07-30T17:58:46+0200
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST d4edd60d5e5980ad999d935672853ea819ec109d
	Maire




